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LES ÉCOLES DE LA 2ème CHANCE, 
UN RÉSEAU NATIONAL

Les Écoles de la 2ème Chance (E2C) ont pour objectif d’assurer l’insertion so-
ciale et professionnelle de jeunes adultes de 18 à 30 ans sans qualification et 
sans emploi. 

Ainsi, elles permettent aux jeunes qui ont connu une scolarité difficile d’ac-
quérir les savoirs fondamentaux dans le cadre d’un parcours personnalisé. 
Elles offrent également un accompagnement dans un projet global d’accès à 
l’autonomie et d’entrée dans la vie active.

Créées en 2004, les Écoles de la 2ème Chance (E2C) sont rassemblées autour 
de l’association « le Réseau des Ecoles de la 2ème Chance ». Ce réseau est 
composé de 107 sites répartis sur 18 régions et plus de 50 départements dont 
4 ultra-marins.

En 2014, les E2C ont accueilli 14.385 jeunes (soit 10 fois plus qu’en 2004) 
pour accompagner leur intégration sociale, citoyenne et professionnelle.

Avec un taux de 58 % de sorties positives sur le territoire métropolitain, le dis-
positif est au cœur de la problématique sociale des jeunes sans qualification 
en voie d’exclusion. Les E2C sont un complément aux efforts de l’enseigne-
ment sur les décrocheurs et un outil des politiques publiques pour les emplois 
de demain. 

Ainsi, elles confirment leur rôle actif et indispensable dans l’intégration sociale 
et professionnelle des jeunes adultes en difficulté.

2007
ouverture 

de la première 
École de 

la 2ème chance 
des Départements 

d’outre-mer.
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LES ÉCOLES DE LA 2ème CHANCE, 
UNE AMBITION RÉGIONALE

L’implantation d’une École de la 2ème Chance sur le territoire régional résulte 
du constat suivant : le poids des moins de 25 ans à ne posséder aucune qua-
lification, aucun diplôme demeurait important et était en constante évolution. 

Face aux risques d’exclusion de ces jeunes en difficulté, il était devenu urgent 
d’investir différemment dans le capital humain. L’École Régionale de la 2ème 

Chance Guadeloupe met en œuvre, depuis 2008, un système éducatif basé 
à la fois sur les acquisitions des connaissances de base à partir de rythmes 
d’apprentissage individuels ; sur la situation personnelle ainsi que sur le projet 
professionnel du jeune.

Elle leur offre ainsi les conditions optimales pour réapprendre les savoirs fon-
damentaux et reprendre leur destin en main.

3200
Nombre de jeunes 
accueillis depuis 
2007 au sein du 
dispositif mis en 
place par la 
région.

2004 /
Victorin Lurel, président du Conseil régional, fait de la formation professionnelle un 
axe fort de sa mandature en y allouant un budget annuel de 100 millions d’euros.

2007 / 
En juillet 2007, le Plan Régional de Développement de la Formation Professionnelle 
(PRDF) est redéfini.

En décembre 2007, le président de Région créé l’École Régionale de la 2ème Chance 
à Jarry. Inaugurée en présence d’Edith Cresson, présidente de la fondation des 
écoles de la 2ème chance, l’ER2C Guadeloupe s’inscrit dans le réseau national des 
Écoles de la 2ème Chance.

2009 / 
L’ER2C s’installe à Basse-Terre et dispose désormais de deux centres de formation.

2014 / 
Février 2014, la structure de Basse-Terre déménage dans ses nouveaux locaux sur 
le site de la Cité de la Connaissance à Saint-Claude.

2015 / 
Octobre 2015, inauguration du 3ème site de formation de l’ER2C au Moule.
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ÉCOLE RÉGIONALE DE LA 2ème CHANCE GUADELOUPE,
UNE CHANCE POUR LES JEUNES PEU OU PAS DIPLÔMÉS

150 000
jeunes sortent du 
système scolaire 

sans diplôme, 
chaque année en 

France.

Les Écoles de la 2ème Chance sont nées pour offrir une solution aux 150.000 
jeunes qui sortent, chaque année, du système scolaire sans diplôme en poche 
et se retrouvent confrontés, mois après mois, à la difficulté d’intégrer sans 
qualification dans le monde du travail.
En Guadeloupe, comme partout ailleurs en France, les Écoles de la 2ème 

Chance offrent à ces jeunes une deuxième chance de se construire un avenir 
et un projet professionnel. 
Pour intégrer l’ER2C Guadeloupe, les candidats peuvent postuler par candi-
dature spontanée directement auprès de l’Ecole ou ils sont orientés vers ce 
dispositif par la Mission Locale Guadeloupe ou par Pôle Emploi. Cependant la 
motivation demeure le critère fondamental.

Le tableau statistique, ci-dessous, montre le niveau de formation des candi-
dats à l’entrée de la formation.

          2010            2011           2012           2013        2014

 Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs %

 NIVEAU VI 22 5% 99 17% 112 18% 84 15% 91 18%

 NIVEAU V bis 202 43% 124 22% 35 6% 57 10% 82 16%

 NIVEAU V 
 non validé 

208 45% 275 49% 404 66% 369 67% 305 59%

 NIVEAU IV
 non validé 

34 7% 69 12% 58 10% 42 8% 40 8%

Totaux 466  567  609  552  518 

>> Pour rappel : 
NIVEAU VI : niveau scolarité obligatoire
NIVEAU V bis : formation spécialisée du premier cycle de l’enseignement du 2nd degré du niveau du Certificat de Formation professionnelle.
Niveau V : formation spécialisée au-delà du premier cycle de l’enseignement du 2nd degré (BEP / CAP)
Niveau IV : formation de niveau baccalauréat, bac professionnel et brevet professionnel.
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ÉCOLE RÉGIONALE DE LA 2ème CHANCE GUADELOUPE,
UNE PÉDAGOGIE ORIENTÉE VERS L’AUTONOMIE

Les Écoles de la 2ème Chance proposent des pratiques pédagogiques in-
novantes qui s’inscrivent dans la continuité des principes contenus dans le 
Livre Blanc de la Commission Européenne « Enseigner et apprendre – Vers la 
société cognitive ».

Sortant des schémas scolaires classiques et fondées sur l’individualisation des 
parcours et l’apprentissage de l’autonomie, les Écoles de la 2ème Chance 
accueillent les jeunes tels qu’ils sont : sans qualification et sans emploi, sans 
autre critère de sélection que leur motivation. 

Ainsi, le jeune est pleinement impliqué dans la conception de son parcours de 
formation et participe largement à l’élaboration du projet d’insertion sociale et 
professionnelle qui y est associé.

Le parcours de formation combine : 

- l’acquisition (ou mise à niveau) du socle de compétences de base 
(s’exprimer en français, lire, compter, raisonner et utiliser l’outil informa-
tique), 

- l’acquisition de compétences sociales permettant l’insertion dans de 
bonnes conditions dans la vie professionnelle et citoyenne,

- la formation organisée par et dans les entreprises, sous forme de stages 
de détermination, de développement ou de validation d’un projet profes-
sionnel individuel.

65%
C’est le taux de 
placement en 
moyenne, de 
l’er2C Guadeloupe. 
Des résultats 
d’insertion bien 
au-dessus de la 
moyenne nationale.
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ÉCOLE RÉGIONALE DE LA 2ème CHANCE GUADELOUPE,
UNE PÉDAGOGIE INNOVANTE

18-30 ans
Ce dispositif 

s’adresse aux 
jeunes âgés de 
18 à 30 ans qui 

sont sans emploi, 
sans qualification, 

sans diplôme.
 

La première étape – période d’intégration qui peut aller de trois à six semaines 
– permet au stagiaire de s’engager à construire un projet et à accepter les 
règles de vie à l’École. Au cours de cette période, les connaissances des sta-
giaires sont évaluées pour élaborer un plan de formation individualisé. A l’is-
sue de cette première phase, un contrat est signé entre le stagiaire et l’École, 
il précise les contours du plan de formation individualisé.

« Une pédagogie du contrat pour responsabiliser le stagiaire »

Trois étapes de formation en alternance vont ensuite accompagner la remise 
à niveau des savoirs de base.

D’abord, l’émergence du projet professionnel avec la découverte du monde 
de l’entreprise. 

Puis la confirmation du projet.

Et enfin, son affirmation. (L’École accompagne le stagiaire dans sa recherche 
d’un emploi ou son entrée dans un cursus de formation adapté au métier 
choisi)

1. ÉVALUATION ET PLAN DE FORMATION

2. ÉMERGENCE DU PROJET

3. CONFIRMATION DU PROJET PROFESSIONNEL

4. PLAN D’INTÉGRATION QUALIFIANTE 
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ÉCOLE RÉGIONALE DE LA 2ème CHANCE GUADELOUPE,
UNE PÉDAGOGIE TOURNÉE VERS L’ENTREPRISE

Durant son parcours au sein de l’École Régionale de la 2ème Chance, le jeune 
stagiaire doit réaliser entre trois et cinq stages en entreprise.

D’abord un stage en immersion d’une durée de 35 heures. Puis un stage 
d’orientation afin de confronter son projet professionnel à la réalité et un stage 
de pré-professionnalisation qui prépare à la sortie dispositif.

L’enchaînement des stages doit permettre aux stagiaires à l’issue de leur par-
cours : d’intégrer une formation professionnelle qualifiante ou diplômante, de 
favoriser leur capacité d’adaptation et donc leur mobilité professionnelle fu-
ture ou encore de déboucher sur un emploi stable. 

Les chambres consulaires - la CCI des Iles de Guadeloupe, la Chambre d’agri-
culture, la Chambre des Métiers – et la GCPME sont parties intégrantes du 
Conseil d’Administration.

A ce jour, plus de 820 entreprises sont solidaires des missions de l’ER2C. Des 
conventions partenariales « engagements pour l’Emploi » ont d’ailleurs été 
réalisées avec le MEDEF  et la CGPME. 

Le développement de projets innovants a permis à nombre de jeunes de s’ins-
crire dans une dynamique de professionnalisation : ainsi plus de 25 projets 
financés par le FSE, la Collectivité régionale et l’Etat ont vu le jour sous l’im-
pulsion de l’ER2C. 

A titre d’exemples :

- La mise en œuvre de sessions de formation pour des créateurs d’activité, 
permettant à plus de 70 jeunes depuis la création de cette formation  en 
2009/2010 de créer leur propre entreprise.

- La réalisation d’un CAP de cordonnier–bottier pour 12 jeunes conduite en 
Guadeloupe par les compagnons du devoir et du tour de France et le Greta. 

- Le chantier de formation et d’intégration de Bouillante « la maison d’Huy » et 
ceux des Abymes  «les Ateliers relais» et la « Maison coloniale à Dothémare». 

Ces chantiers ont permis à 45 stagiaires de la formation professionnelle d’ac-
quérir les compétences techniques dans le domaine du BTP, de la métallerie 
et de la charpente.

56%
des stagiaires de 
l’e2rC sont des 
femmes (Chiffres 
recueillis depuis la 
mise en place du 
dispositif et selon 
le profil type des 
jeunes).
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- La formation d’apiculteurs qui a favorisé la professionnalisation de 20 jeunes 
aux techniques apicoles afin d’obtenir à terme leur Brevet professionnel de 
responsable d’exploitation agricole ou d’agriculteurs polyvalents.

- Le Chantier d’intégration de Petit-Bourg a permis à une vingtaine de jeunes 
de la commune d’accéder à une formation spécifique dans le domaine de la 
formation maritime. 

- Des Chantiers d’intégration ont également été réalisés sur le territoire de 
Marie-Galante, de Pointe-Noire, de Saint-Claude, de la Désirade, permettant 
aujourd’hui aux jeunes de la commune considérée d’accéder à une formation 
spécifique dans le domaine d’ouvrier du paysage, d’aménagement du terri-
toire. À l’issue de cette formation sanctionnée par un certificat professionnel, 
nombre d’entre eux ont été directement embauchés.

Ainsi, l’ensemble des projets initiés par l’ER2C offre aux jeunes l’opportunité 
d’intégrer le dispositif par le biais de ces micros projets de développement 
territoriaux.

Par ailleurs, les projets de formation vers lesquels s’orientent les jeunes pro-
cèdent d’une démarche individuelle mûrement réfléchie et co-construite avec 
eux. Aussi, bien que l’on retrouve des secteurs de formation fortement plé-
biscités tels que commerce et services à la personne, nombre de projets les 
conduisent cependant vers des secteurs plus innovants tels que l’audiovisuel, 
l’informatique, l’agro-transformation, l’écodéveloppement et cela avec un cer-
tain succès.
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ÉCOLE RÉGIONALE DE LA 2ème CHANCE GUADELOUPE,
QUELLES PERSPECTIVES D’AVENIR ?

Depuis 2007, l’École Régionale de la 2ème Chance apporte une solution aux 
jeunes qui se retrouvent hors du système scolaire sans diplôme ni qualifica-
tion.

Phénomène qui s’amplifie au fil des ans, l’échec scolaire concerne près de 
1000 jeunes guadeloupéens chaque année, pendant que l’ER2C accueille, en 
moyenne, près de 550 stagiaires par an depuis 2010.

L’ouverture de l’antenne du Moule est importante pour le dispositif, car elle 
permet de couvrir plus facilement les communes du Nord-Grande-Terre et 
favoriser ainsi l’accueil des jeunes provenant de ces communes ; mais elle 
permet aussi d’augmenter les capacités d’accueil de l’E2RC. Une volonté de 
la Région Guadeloupe  de favoriser un équilibre en termes de formations pro-
posées sur l’archipel. 

Grâce à ce nouveau site, et en complément des sites de Jarry et Saint-Claude, 
l’E2RC pourra répondre à la demande toujours plus forte des jeunes qui dé-
sirent intégrer le dispositif.

3
avec l’ouverture 
de l’antenne du 
moule, l’er2C 
sera dorénavant 
présente sur 
3 sites.
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ÉCOLE RÉGIONALE DE LA 2ème CHANCE GUADELOUPE,
PRÉSENTATION DU SITE DU MOULE

50
L’er2C du moule 

sera équipée 
d’un internat 

d’une capacité 
de 50 chambres 

individuelles.

Avec une superficie hors œuvre nette de 3082 m2, le site du Moule de l’École 
Régionale de la 2ème Chance est composé d’un bâtiment administratif, d’un 
bâtiment d’enseignement, d’un bâtiment de restauration et buanderie et de 3 
bâtiments d’hébergement d’une capacité de 50 places.

Située section de l’Écluse, l’ER2C du Moule pourra accueillir chaque année 
250 stagiaires. 

Montant global de l’opération : 7,8M€TTC (dont 7,1M€ TTC pour les travaux 
et 0,7 M€ TTC pour les études)

L’équipement est porté à 100% par les fonds de la collectivité régionale.

Ce projet a été réalisé avec le concours des entreprises suivantes : 

seLArL d’ArCHiTeCTUre Ad / iNGeNierie pLUs – Maitre d’œuvre

BUreAU VeriTAs – Contrôleur technique

d2 ANTiLLes CoNTroLes – SPS

ssiCoor - SSI

BMJ - Démolition – VRD

iCM - Gros-Œuvre – Serrurerie

CirB - Charpente – Couverture

seo CArAiBes – Etanchéité

sAViMA - Menuiseries Aluminium

CoNsTrUCTiC - Menuiseries Bois – Cloisons Légères – Faux-Plafonds

eCe - Electricité Courant Fort et Faible

CCr - Climatisation – Ventilation

CoTrAVA – Ascenseur

sATep - Plomberie Sanitaire

sG2C - Revêtements Sols et Murs

sAp - Imperméabilisation des façades - Peinture
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